
• Diplôme professionnel sur les activités gymniques

• Rémunération possible

• Allègement de formation possible pour les titulaires 

des diplômes fédéraux

• Parcours individuel de formation

• Suivi individualisé du stagiaire

• Formateurs et de tuteurs expérimentés

• Evolution possible vers le BPJEPS et vers les autres mentions 

du C.Q.P. A.A.G.

• Possibilité de Validation des Acquis de l’Expérience

• Possibilité de financement notamment au titre de la formation 

professionnelle

Et bien d’autres 

encore….. !
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